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Erwägungen

E. 1.1
Selon l'art. 81 al. 1 let. a et b ch. 5 LTF, la partie plaignante qui a participé à la procédure de
dernière instance cantonale est habilitée à recourir au Tribunal fédéral si la décision
attaquée peut avoir des effets sur le jugement de ses prétentions civiles. Constituent de telles
prétentions celles qui sont fondées sur le droit civil et doivent en conséquence être déduites
ordinairement devant les tribunaux civils. Il s'agit principalement des prétentions en
réparation du dommage et du tort moral au sens des art. 41 ss CO ( ATF 148 IV 432 consid.
3.1.2; 146 IV 76 consid. 3.1). En vertu de l' art. 42 al. 1 LTF , il incombe à la partie
recourante d'exposer de manière précise les éléments fondant ses prétentions civiles,
notamment en alléguant et en chiffrant dans la mesure du possible le dommage subi (arrêts
7B_342/2024 du 13 mai 2024 consid. 1.1; 7B_41/2022 du 20 mars 2024 consid. 1.2.2). Si le
recours ne satisfait pas à ces exigences accrues de motivation, le Tribunal fédéral n'entre en
matière que si on peut déduire, directement et sans ambiguïté, de la nature de l'infraction
alléguée quelles sont concrètement les prétentions civiles concernées ( ATF 141 IV 1
consid. 1.1; 138 IV 186 consid. 1.4.1). L'allocation d'une indemnité pour tort moral fondée
sur l' art. 49 al. 1 CO suppose que l'atteinte présente une certaine gravité objective et qu'elle
ait été ressentie par la victime, subjectivement, comme une souffrance morale suffisamment
forte pour qu'il apparaisse légitime qu'une personne dans ces circonstances s'adresse au juge
pour obtenir réparation (cf. parmi d'autres: arrêts 7B_385/2023 du 24 mai 2024 consid.
1.2.2; 6B_903/2023 du 2 avril 2024 consid. 3; 7B_507/2023 du 20 mars 2024 consid.
1.2.1).

E. 1.2
En l'espèce, la recourante a déposé une plainte pénale contre B.________ pour actes d'ordre
sexuel avec des personnes dépendantes, contrainte sexuelle, abus de la détresse et
désagréments causés par la confrontation à un acte d'ordre sexuel. Les faits auraient été
commis le 20 novembre 2021 dans les locaux d'une pharmacie dans laquelle la recourante
était apprentie de première année, âgée de 17 ans, et le prénommé pharmacien remplaçant.
Ce dernier l'aurait alors saisie successivement au niveau de ses hanches puis de ses fesses
(par-dessus ses vêtements). La recourante fait état, en se référant à deux certificats
médicaux, d'un suivi psychiatrique et psychothérapeutique débuté le 10 juin 2022 dans le
contexte "d'attouchements dans son lieu de travail, suite auxquels elle a développé une
symptomatologie psychiatrique" et d'un "sentiment de peur d'être agressée par un homme
lorsqu'elle est seule à l'extérieur de son domicile, ou lorsqu'elle est entourée d'hommes
inconnus"; elle mentionne également "des cauchemars et des crises nocturnes qui
s'apparentent à des paralysies du sommeil avec de fortes angoisses". Elle ne soutient
toutefois pas, ni a fortiori ne démontre, que l'atteinte prétendument subie en raison des actes
reprochés serait telle qu'elle justifierait l'allocation d'un tort moral, respectivement ne



consacre dans son acte de recours aucun développement aux prétentions civiles qu'elle
entendrait faire valoir, par adhésion au procès pénal, envers B.________. A tout le moins, la
seule nature des infractions en cause ne permet pas de le déduire sans ambiguïté. L'absence
d'explications suffisantes de la recourante sur la question des prétentions civiles en lien avec
ces infractions exclut sa qualité pour recourir sur le fond de la cause.

E. 1.3
L'hypothèse visée à l'art. 81 al. 1 let. b ch. 6 LTF n'entre pas en considération, la recourante
ne soulevant aucun grief recevable quant à son droit de porter plainte (cf. art. 42 al. 2 et 106
al. 2 LTF).

E. 1.4
Indépendamment des conditions posées par l' art. 81 al. 1 LTF , la partie plaignante est
habilitée à se plaindre d'une violation de ses droits de partie équivalant à un déni de justice
formel, sans toutefois pouvoir faire valoir par ce biais, même indirectement, des moyens qui
ne peuvent pas être séparés du fond ( ATF 146 IV 76 consid. 2). En tant que la recourante se
plaint d'une prétendue violation de son droit de participer à l'administration des preuves et
d'être entendue, elle invoque des griefs irrecevables à défaut de pouvoir être séparés du
fond. Il en va de même de ses critiques en lien avec l'appréciation des preuves effectuée par
la cour cantonale, qui ne sont manifestement pas distinctes du fond de la cause.

E. 2
Il résulte de ce qui précède que la recourante n'a pas la qualité pour recourir en matière
pénale contre l'arrêt rendu le 23 février 2024 par la cour cantonale. Le recours s'avère donc
manifestement irrecevable, ce qu'il convient de constater dans la procédure simplifiée
prévue par l' art. 108 al. 1 let. a LTF . Comme le recours était d'emblée dénué de chances de
succès, la demande d'assistance judiciaire doit être rejetée ( art. 64 al. 1 LTF ), ce qui relève
également de la compétence du juge unique prévue par l' art. 108 LTF ( art. 64 al. 3 2 e
phrase LTF; arrêt 7B_358/2024 du 28 mai 2024 consid. 3). La recourante, qui succombe,
supportera les frais judiciaires; ceux-ci seront toutefois fixés en tenant compte de sa
situation financière, laquelle n'apparaît pas favorable ( art. 65 al. 2 LTF et 66 al. 1 LTF).
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